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ARTICLE 4

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

« – Les mots : « au 2° » sont remplacés par les mots : « aux 2° et 3° » »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'objet du présent amendement est d'étendre aux autres produits sous signe de qualité (Label Rouge, 
AOP/AOC et IGP) la part actuellement réservée à la seule agriculture biologique dans les repas 
servis en restauration collective.

Les productions sous signes officiels de qualité contribuent pleinement à la souveraineté alimentaire 
française : ancrées dans les territoires, elles créent de la valeur et de l’emploi, tout en proposant des 
produits durables, respectueux de l’environnement, de la biodiversité et du bien-être animal. Elles 
répondent à la demande de produits locaux et de qualité, favorisent une meilleure alimentation, 
limitent le gaspillage et participent à la valorisation de notre patrimoine culinaire.

Aussi, il est opportun de les considérer ensemble dans le cadre de la législation destinée à soutenir 
la production de qualité dans la restauration collective. Le choix d'accorder une plus grande liberté à 
la personne publique pour sa commande va ainsi dans le sens d'une meilleure mise en valeur des 
produits de nos terroirs.


